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14 IMPORT

Société à responsabilité limitée (SARL)

au capital social de 1000 €

Parc Technologique Claude Monet 14 Rue Ernest Gouin 78290 Croissy sur seine

RCS Versailles 984097956

(la «   »)Société

PROCÈS-VERBAL DES
DÉCISIONS UNANIMES

DES ASSOCIÉS

Le 30/07/2024

Les associés de la Société (ci-après collectivement les «   » et individuellementAssociés
un «   »),Associé

ont pris les décisions suivantes :
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Décisions

Décision 1
Les Associés après avoir pris connaissance du rapport du liquidateur et des comptes
définitifs de la liquidation, approuvent le rapport et les comptes tels que présentés,
donnent quitus au Liquidateur de sa gestion et le déchargent de son mandat.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 2
Les Associés approuvent le projet de répartition de l'actif net de liquidation proposé par
le Liquidateur dans son rapport, après constatation qu'il est conforme aux dispositions
statutaires.

Le montant de l'actif net de liquidation, d'un montant de 0 euros, est insuffisant pour
rembourser le capital social, d'un montant de 1000 euros. Il est attribué entre les associés
au prorata de leurs apports respectifs.

Le mali de liquidation est de : -1000 euros.

La répartition des sommes revenant aux ayants droits sera effectuée par les soins du
Liquidateur, dans les plus brefs délais et au plus tard dans un délai d'un mois à compter
de la date des présentes, condition sous laquelle il est décidé de décharger définitivement
le Liquidateur de sa mission.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 3
Les Associés en conséquence des décisions qui précèdent, prononcent la clôture des
opérations de liquidation.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 4
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Les Associés donnent tous pouvoirs au Liquidateur ainsi qu'au porteur d’un original,
d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes
formalités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui, après lecture, a été signé par
tous les Associés, ainsi que par le Liquidateur.

{SIGNATURE NOM_LIQUIDATEUR }

M. gabriel aubry, Liquidateur et associé(e)

{SIGNATURE NOM_ASSOCIE_SIGNATAIRE 0}

gabriel aubry, associé(e)

{SIGNATURE NOM_ASSOCIE_SIGNATAIRE 1}

hugo jamots, associé(e)
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